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ARRÊTÉ 2024-DDT/SABE/EAU – n° 52 
en date du 2 juillet 2024

portant prolongation du délai d’instruction de
l’autorisation environnementale 

concernant le classement du système d'endiguement
d’Ay-sur-Moselle, sur la commune d’Ay-sur-Moselle

Le Préfet de la Moselle,
Officier de la Légion d’honneur,

Officier de l’Ordre national du Mérite,

Vu le code de l’environnement ;

Vu le décret du 29 juillet 2020 nommant M. Laurent Touvet, préfet de la Moselle ;

Vu l’arrêté DCL n° 2023-A-05 en date du 6 février 2023 portant délégation de signature en
faveur de M. Richard Smith, secrétaire général de la préfecture de la Moselle ;

Vu l’arrêté  du  10  novembre  2023  portant  nomination  de  M.  Claude  Souiller  directeur
départemental des territoires de la Moselle ;

Vu l’arrêté DCL n°2023-A-40 du 15 novembre 2023 portant délégation de signature à M. Claude
Souiller, directeur départemental des territoires de la Moselle (compétence générale) ;

Vu la  décision  2024-DDT/SAS  n°04  en  date  du  04  mars  2024  portant  subdélégation  de
signature pour le fonctionnement général de la direction départementale des territoires ;

Vu l’accusé de réception du dossier d’autorisation environnementale en date du 21 mars 2023 ;

Considérant que l’examen du dossier implique la consultation de services pour l’analyse de sa
régularité et qu’en conséquence un délai supplémentaire est nécessaire ;

Sur proposition de monsieur le directeur départemental des territoires de la Moselle ;

ARRETE

Article 1     :   Décision

Conformément  à  l’article  R.  181-17,  le  délai  d’instruction  de  la  demande  d’autorisation
environnementale (n° télédémarche : B-230321-104727-264-153) déposée par la communauté de
communes Rives de Moselle en date du 21 mars 2023, concernant  le projet de classement du
système d’endiguement d’Ay-sur-Moselle sur la commune d’Ay-sur-Moselle, est prolongé d’une
durée de 4 mois.
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Article 2     :   Voies et délais de recours

Le présent arrêté est susceptible de recours devant le tribunal administratif de Strasbourg par
les demandeurs ou exploitants, dans un délai de deux mois à compter de la date à laquelle la
décision leur a été notifiée.

Article 3     :   Exécution

Le  directeur départemental des territoires  de la Moselle est chargé de l’exécution du présent
arrêté dont copie sera notifiée au pétitionnaire sous pli recommandé avec accusé de réception.

Fait à Metz, le 2 juillet 2024

Pour le préfet et par subdélégation,
La responsable de l’unité police de l’eau ,

Céline DELLINGER
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